
21-601 – Interpellation urgente du groupe socialiste : Nouveaux 
horaires de train entre Le Locle et Les Brenets à partir du 1er mars 
(première signataire Martine Sieber) 

Avec le changement des horaires de train au 1er mars dû aux travaux entre 
La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel, les élèves des Brenets fréquentant le cycle 3 au 
Locle devront prendre le train de 6h50 pour se rendre à l’école avec, ensuite, 
une attente de plus d’une demi-heure avant le début des cours ! 

Nous demandons au Conseil communal d’évaluer la situation et de permettre 
aux élèves venant des Brenets de prendre le train de 07h21 et d’autoriser un 
retard de 5 minutes à l’école le matin, par exemple. 

Si cette situation est déjà compliquée le matin, la pause de midi pose encore plus 
de problèmes. En effet, les nouveaux horaires de train ne permettent plus aux 
élèves brenassiers de rentrer à la maison à midi. 

Malheureusement à l’heure actuelle, aucune salle adéquate n’est prévue au 
collège Jehan-Droz pour recevoir des élèves pendant la pause de midi. Celle-ci 
pourrait prendre la forme d’une salle de pause avec micro-onde avec un adulte 
en surveillance. À titre d’exemple, d’autres collèges dans le canton ont mis à 
disposition ce type de salle pour les élèves du cycle 3. 

Nous sommes ici malheureusement dans une situation urgente qui, nous le 
comprenons, n’est pas totalement en main communale. 

Par cette interpellation, nous demandons au Conseil communal de faire le 
nécessaire afin que les élèves des Brenets qui fréquentent le cycle 3 au Locle ne 
soient pas pénalisés et que l’on mette tout en œuvre afin qu’ils puissent suivre 
leur scolarité entre le 1er mars et le 31 octobre dans les meilleures conditions. 

Le groupe socialiste 


